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cannabis à des fins
thérapeutiques a abouti à une
quasi-légalisation du produit.
Mais l'approvisionnement du
«circuit» se fait par des voies
légales, les agriculteurs étant
autorisés à fabriquer le
cannabis destiné à être
consommé moyennant
autorisation médicale. Un
chercheur a même estimé que
des taxes prélevées sur la vente
de cannabis - comparables à

celles qui frappent ces autres
produits autrement plus nocifs
que sont l'alcool et le tabac -
pourraient rapporter quelques
milliards de dollars à l'Etat
californien en faillite. Une
distribution contrôlée et
médicalisée à large échelle
permettrait en outre d'avoir
des données beaucoup plus
précises sur les effets
proprement thérapeutiques du
chanvre pour soigner divers

symptômes et sur les
incidences du THC sur la santé
en général.

La distribution par les forces de
l'ordre de «prunes» aux
consommateurs soulagera la
machine judiciaire. Mais la
politique raisonnable en
matière de chanvre risque
d'attendre encore un peu.
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